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Résumé

Le présent article décrit des essais sur le terrain à l’échelle du Canada 

visant à comparer la 1,8-diazafluorén-9-one (DFO), la ninhydrine et la 

séquence DFO suivie de la ninhydrine. Les solutions ont été utilisées pour 

traiter des pièces à conviction provenant de dossiers de cas dans des sections 

de l’identité judiciaire situées à divers endroits au Canada : trois sections de la 

GRC et une section de l’OPP. La séquence DFO suivie de la ninhydrine a 

permis d’obtenir le plus grand nombre de traces de doigt latentes.

Introduction

Les spécialistes de l’identité judiciaire utilisent la ninhydrine pour révéler 

des empreintes digitales latentes depuis les années 50[1]. La ninhydrine réagit 

en présence des acides aminés dans le dépôt sudoral d’une empreinte latente 

pour former un produit de réaction bien connu : le pourpre de Ruhemann[2]. 

Après que le substrat poreux a été immergé dans la solution de travail de 

ninhydrine, il est chauffé dans un four réglé à 100 C et à 65 % d’humidité 

relative[3]. Ces conditions accélèrent la réaction entre la ninhydrine et les 

acides aminés, et les empreintes digitales sont visibles en général après 

20 minutes. Le pourpre de Ruhemann n’est pas fluorescent, mais il le devient 

s’il est traité à l’aide d’une solution de chlorure de zinc[4]. Au fil des années, la 

ninhydrine s’est avérée un réactif très fiable et efficace sur les surfaces 

poreuses, et elle est facile d’emploi et relativement bon marché. La voie 



réactionnelle de la ninhydrine avec les acides aminés a été étudiée en détail au 

fil des ans et chaque produit intermédiaire dans le mécanisme de réaction a été 

identifié[5-6].

Les spécialistes de l’identité judiciaire ont commencé à utiliser la DFO 

dans les années 90[7]. La DFO réagit aussi avec les acides aminés, mais, 

contrairement à la ninhydrine, elle forme un produit fluorescent qui n’est 

souvent visible que sous une lumière bleue/verte[3]. Un examen immédiat sous 

une lumière blanche peut amener le spécialiste à penser à tort qu’aucune 

réaction ne s’est produite. Après avoir été traitées à la DFO, les pièces à 

conviction poreuses doivent être chauffées dans un four sec, l’humidité 

pouvant nuire à la réaction[8]. Pour cette raison et parce que la DFO s’est 

avérée plus sensible aux acides aminés que la ninhydrine, on recommande 

d’utiliser la DFO en séquence avant la ninhydrine[3]. À la différence de la 

ninhydrine, le mécanisme de réaction et les analogues de la DFO n’ont pas fait 

l’objet de nombreuses études au cours des dix dernières années, depuis 

l’adoption de la DFO par les spécialistes de l’identité judiciaire[9].

Le 1,2-indanedione a commencé à être utilisé comme réactif de 

remplacement pour la révélation d’empreintes digitales sur des surfaces 

poreuses en 1997[10]. Il possède des caractéristiques semblables tant à la 

ninhydrine qu’à la DFO : il donne un produit de couleur rose, comme la 

ninhydrine, mais aussi fluorescent, comme la DFO[11]. Les conditions de 

révélation pour le 1,2-indanedione varient selon le climat et l’acidité du 



papier[12-14]. Par exemple, en Israël, il est nécessaire d’augmenter l’humidité 

dans le four pendant la révélation[13], alors qu’au RU, il faut ajouter de l’acide 

acétique à la préparation, le papier d’impression dans ce pays ayant tendance à 

être moins acide qu’en Israël[14]. Des études sur l’efficacité du 1,2-indanedione 

sont en cours, mais les résultats à ce jour sont discutables[12, 14-15]. Les 

structures chimiques des trois réactifs de détection des acides aminés sont 

illustrées à la figure 1.

Figure 1 : Structures chimiques de la ninhydrine, de la DFO et du 1,2-indanedione



Les premières préparations de DFO utilisaient le 

1,1,2-trichlorotrifluoroéthane (plus connu sous le nom de fréon 113 ou 

CFC113). Le CFC113 était le solvant par excellence pour le traitement des 

surfaces poreuses : il était ininflammable, non toxique et très volatile, il ne 

faisait pas couler l’encre et il produisait des solutions stables. Cependant, en 

raison des effets nocifs des CFC sur la couche d’ozone, la plupart des pays 

industrialisés ont interdit l’utilisation du CFC113 après la signature du 

Protocole de Montréal, en 1987[16].

Dans les années 90, des groupes de recherche sur les empreintes 

digitales ont tenté de trouver des solvants de remplacement pour de nombreux 

réactifs populaires à base de CFC113, y compris la DFO[16]. L’heptane[17], des 

éthers[18], des hydrofluoroéthers (HFE) et des hydrofluorocarbones (HFC)[19] 

ont tous été utilisés pour préparer des solutions de ninhydrine et de DFO. Les 

HFE et les HFC semblaient prometteurs, car ils possédaient des 

caractéristiques physiques semblables à celles des CFC (ininflammables, non 

toxiques et très volatiles)[16]. En 1997, une nouvelle préparation de ninhydrine 

a été mise au point dans laquelle le CFC113 était remplacé par du 

HFE 7100[20]. En 1998, une nouvelle préparation de DFO a été publiée dans 

laquelle le CFC113 était simplement remplacé par du HFE 7100[21]. Après 

plusieurs années de recherche en laboratoire et de vastes essais sur le terrain 

à l’échelle nationale, les chercheurs de la Police Scientific Development Branch 

(PSDB) ont finalement recommandé une nouvelle préparation de DFO 



contenant le solvant HFE 7100 et un deuxième hydrofluoroéther, le HFE 

71DE[22]. Le HFE 71DE est un azéotrope composé à 50 % de HFE 7100 et à 

50 % de 1,2-trans-dichloroéthylène. Fait intéressant, le 

1,2-trans-dichloroéthylène et le CFC113 ont deux atomes de chlore aux 

relations spatiales semblables.

La nouvelle préparation de DFO s’est avérée plus complexe que prévu. Le 

solvant semblait jouer un rôle dans la réaction de la DFO qui n’était pas 

observé pour la ninhydrine. Il était clair qu’une meilleure compréhension de la 

réaction entre la DFO et les acides aminés permettrait de faire la lumière sur 

ces différences. Une étude technique sur le mécanisme de réaction de la DFO 

avec l’acide aminé l-alanine a été publiée depuis[9]. Cette étude a montré que 

la DFO réagit de façon semblable à la ninhydrine avec les acides aminés pour 

former un produit (figure 2) analogue au pourpre de Ruhemann. On a dégagé 

une observation intéressante de cette étude, soit que la DFO réagit avec les 

alcools, tel le méthanol, pour former des produits intermédiaires instables 

connus sous le nom d’hémicétals. Par ailleurs, 20 % d’hémicétal a été formé 

avec le méthanol, 10 % avec l’alcool éthylique et aucune réaction n’a été 

observée avec l’alcool butylique. Les chercheurs de la PSDB ont constaté une 

importante réduction de l’efficacité lorsque l’alcool éthylique était utilisé au lieu 

du méthanol, et aucune réaction avec l’alcool butylique[23]. Par conséquent, la 

formation de ces hémicétals semble jouer un rôle important dans la réaction 

entre la DFO et les acides aminés.



Figure 2 : Structure chimique du produit de la réaction entre la DFO et l’acide aminé 

l-alanine

Une étude distincte a démontré que le 1,2-indanedione réagit avec le 

méthanol pour former 100 % d’hémicétal [24]. Cet hémicétal est présumé être 

plus stable que la version de la DFO, car sa formation prévient entièrement 

toute réaction avec les acides aminés. Par conséquent, il a été recommandé que 

les alcools ne soient pas utilisés pour les préparations de 1,2-indanedione [24].

Des essais sur le terrain à l’échelle du Canada d’un an effectués 

précédemment ont montré que la DFO à base de HFE 7100 et de HFE 71DE 

permettait d’obtenir un plus grand nombre d’empreintes digitales latentes 

identifiables que la préparation contenant uniquement du HFE 7100 [15]. Les 

deux préparations de DFO ont donné des résultats de loin supérieurs au 

1,2-indanedione, dont l’utilisation sur le terrain n’a pas été recommandée.



Les écarts entre les résultats des groupes de recherche en Israël et au RU 

concernant les préparations de 1,2-indanedione et les conditions de révélation 

soulignent la nécessité d’effectuer des essais régionaux sur le terrain afin de 

vérifier si les solutions recommandées au Canada sont bel et bien les plus 

efficaces pour une région donnée. C’était la raison pour laquelle les premiers 

essais et les présents essais sur le terrain ont été effectués. La politique de la 

GRC permet l’utilisation séquentielle de la DFO suivie de la ninhydrine, mais, 

dans les conditions qui existent au Canada, les résultats obtenus justifient-ils 

le temps et les frais supplémentaires? La question peut-être la plus importante 

à se poser est la suivante : combien d’empreintes digitales ne seraient pas 

décelées si un spécialiste de l’identité judiciaire utilisait uniquement l’une de 

ces deux préparations?



Expérience

La DFO, la ninhydrine et le HFE 7100 ont été achetés chez Forensi-Tech 

(Ottawa, Ontario). L’acide acétique, l’acétate d’éthyle et le méthanol ont été 

achetés chez Fisher Scientific. L’alcool éthylique absolu (numéro de produit 

A016EAAN) a été acheté chez Commercial Alcohol (1 800 256-3149) et le 

HFE 71 DE, chez VWR Canlab. Tous les produits chimiques et solvants ont été 

utilisés sans autre purification.

Préparation des solutions     :  

DFO : 1,0 g de DFO a été placé dans un bécher de 1 l propre et sec, et 

120 ml de méthanol, suivis de 80 ml d’acide acétique glacial ont été ajoutés. Le 

bécher a été couvert et le mélange a été agité à l’aide d’un agitateur magnétique 

jusqu’à dissolution complète des particules de DFO (environ cinq minutes). 

Cette solution jaune transparente a été versée dans une bouteille de 4 l munie 

d’un bouchon vissé. Dans une bouteille foncée de 4 l propre et sèche, 1,2 l de 

HFE 71DE a été incorporé à 2,8 l de HF 7100. Le mélange de solvant a été 

ajouté à la solution jaune transparente, puis agité pendant 30 minutes à l’aide 

d’un agitateur magnétique.

Ninhydrine : 25,0 g de ninhydrine ont été placés dans un bécher en verre 

de 1 l propre et sec. De l’alcool éthylique absolu (225 ml) a été ajouté, suivi de 

10 ml d’acétate d’éthyle et de 25 ml d’acide acétique glacial. La solution a été 

agitée à l’aide d’un agitateur magnétique jusqu’à dissolution complète de la 



ninhydrine (environ une minute). Ensuite, 208 ml de cette solution ont été 

versés dans un ballon en verre de 5 l, et 4 l de HFE 7100 ont été ajoutés. La 

solution a été couverte et agitée pendant 30 minutes à l’aide d’un agitateur 

magnétique, puis versée dans une bouteille foncée de 4 l propre.

Essais sur le terrain à l’échelle nationale

Trois sections de l’identité judiciaire de la GRC et une section de l’identité 

judiciaire de l’OPP ont participé aux essais. Les solutions de DFO et de 

ninhydrine ont été préparées par l’une des auteurs (DW) à Ottawa, ce qui a 

permis d’en assurer l’uniformité, puis elles ont été expédiées suivant les 

besoins aux sections participantes, situées à Moncton (Nouveau-Brunswick), à 

Ottawa (Ontario), à Orillia (Ontario) et à Edmonton (Alberta). Aucune section de 

l’identité judiciaire dans l’Ouest n’a pu participer aux essais en raison de la 

réorganisation des sections de l’identité judiciaire de la GRC dans le Lower 

Mainland. Des démarches ont été faites auprès de services de police 

municipaux, mais ceux-ci estimaient le volume de pièces à conviction poreuses 

trop imprévisible pour fournir des renseignements utiles. On a demandé aux 

spécialistes de l’identité judiciaire de traiter les dossiers reçus selon l’un des 

trois protocoles suivants à tour de rôle :

Protocole no 1 : DFO seulement

Protocole no 2 : ninhydrine seulement

Protocole no 3 : DFO suivie de la ninhydrine



Avec le temps, on a distribué les dossiers de manière à assurer une 

répartition égale des types de substrats (carton, monnaie-papier, papier, etc.) et 

du nombre de pièces à conviction entre les trois protocoles. Les pièces à 

conviction traitées à la DFO ont été examinées sous une lumière bleue et verte 

avec des filtres KV 550 nm et Wratten no 29 respectivement. Le nombre de 

pièces à conviction sur lesquelles des empreintes digitales ont été trouvées 

ainsi que le nombre total d’empreintes digitales obtenues sur chaque pièce à 

conviction ont été consignés. Les pièces à conviction traitées à la ninhydrine 

ont été examinées sous une lumière blanche, et le nombre de pièces à 

conviction sur lesquelles des empreintes digitales ont été trouvées ainsi que le 

nombre d’empreintes digitales ont été consignés. Les essais se sont échelonnés 

de février 2003 à février 2004 afin d’englober toutes les conditions 

météorologiques saisonnières. 

Résultats

Le nombre de pièces à conviction examinées selon chaque protocole 

pendant les essais par la section de l’identité judiciaire (SIJ) à Moncton est 

indiqué à la figure 3a. Le nombre d’empreintes digitales latentes identifiables et 

non identifiables (désigné ci-après par « nombre de traces de doigt ») prélevées 

sur ces pièces à conviction est indiqué à la figure 3b.
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Figure 3a : Nombre de pièces à conviction traitées, par mois, à la DFO, à la 

ninhydrine et à la DFO suivie de la ninhydrine par la SIJ à Moncton (2003-2004)
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Figure 3b: Nombre de traces de doigt obtenues, par mois, à l’aide de la DFO, de la 

ninhydrine et de la DFO suivie de la ninhydrine par la SIJ à Moncton (2003-2004)



Si l’on compare les figures 3a et 3b, on constate qu’au cours de quatre mois, le 

grand nombre de traces de doigt prélevées ne correspond pas à un grand 

nombre de pièces à conviction. Ces incohérences peuvent s’expliquer par le 

prélèvement d’un nombre exceptionnellement élevé de traces de doigt sur un 

petit nombre de pièces à conviction.  

Les courbes du nombre de traces de doigt en fonction du nombre de 

pièces à conviction pour la SIJ à Moncton sont illustrées à la figure 4a. Les 

données contenues dans le tableau 1 sont représentées par des pentes plus 

fortes dans les courbes. Seul un dossier a produit un nombre 

exceptionnellement élevé de traces de doigt (indiqué en gras dans le tableau 1). 

Comme on peut le voir à la figure 4b, si l’on enlève ce point de la série de 

données, les résultats ne s’en trouvent pas modifiés de façon significative.  
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Figure 4a: Rendement régional de la DFO, de la ninhydrine et de la DFO suivie de la 

ninhydrine pour la SIJ à Moncton (données brutes)
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Figure 4b: Rendement régional de la DFO, de la ninhydrine et de la DFO suivie de la 

ninhydrine pour la SIJ à Moncton (données corrigées)



Le nombre de pièces à conviction traitées selon les trois protocoles par la 

SIJ de l’OPP à Orillia est donné à la figure 5a, et le nombre de traces de doigt 

obtenues est indiqué à la figure 5b. Le nombre de traces de doigt 

supplémentaires obtenues lorsque les pièces à conviction ont été traitées à la 

ninhydrine après un traitement à la DFO à Orillia est montré à la figure 5c.  
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Figure 5a: Nombre de pièces à conviction traitées, par mois, à la DFO, à la ninhydrine 

et à la DFO suivie de la ninhydrine par la SIJ à Orillia (2003-2004)
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Figure 5b: Nombre de traces de doigt obtenues, par mois, à l’aide de la DFO, de la 

ninhydrine et de la DFO suivie de la ninhydrine par la SIJ à Orillia (2003-2004)
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Figure 5c: Nombre d’empreintes digitales identifiables obtenues à l’aide de la DFO, 

puis de la ninhydrine par la SIJ à Orillia (2003-2004)



Les courbes du nombre de pièces à conviction en fonction du nombre de 

traces de doigt obtenues par la SIJ à Orillia sont illustrées à la figure 6.  
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Figure 6:Rendement régional de la DFO, de la ninhydrine et de la DFO suivie 

de la ninhydrine pour la SIJ à Orillia

On a tracé la courbe du nombre de traces de doigt obtenues en fonction 

du nombre total de pièces à conviction examinées, selon chacun des trois 

protocoles, pour toutes les sections participant aux essais (figure 7a). Des 

courbes semblables pour le nombre d’identifications criminelles sont illustrées 

à la figure 7b.
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Figure 7a: Rendement national de la DFO, de la ninhydrine et de la DFO 

suivie de la ninhydrine (traces de doigt latentes identifiables et non 

identifiables)
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Figure 7b: Rendement national de la DFO, de la ninhydrine et de la DFO suivie de la 

ninhydrine (empreintes latentes identifiables)

Le tableau 2 montre le nombre de traces de doigt latentes obtenues à 

l’aide des trois protocoles après le traitement de 600 pièces à conviction selon 

chaque protocole.

Discussion

Il faut signaler que les sections de l’identité judiciaire de la GRC ne 

disposent pas toutes de fours capables de maintenir une température et une 

humidité relative précises. Souvent, les pièces à conviction en papier qui 

doivent être chauffées sont soit entreposées pendant quelques semaines dans 

l’obscurité pour que les traces de doigt se révèlent lentement, soit chauffées 



prudemment pendant 10 minutes dans une presse chauffante réglée à 100 ºC. 

L’absence de conditions de révélation normalisées pourrait fort bien influer sur 

les résultats des essais. Cependant, comme il s’agit là de conditions de travail 

fréquentes au Canada, on a estimé utile de comparer les différents réactifs 

servant à prélever des empreintes digitales sur des pièces à conviction poreuses 

dans ces conditions.

On a analysé toutes les données afin de repérer les incohérences entre le 

nombre de pièces à conviction traitées et le nombre de traces de doigt 

obtenues. Les données provenant de la SIJ à Moncton ont requis un examen 

plus poussé, tel que l’indique le tableau 1. Cependant, une comparaison des 

données brutes (figure 4a) et des données corrigées (figure 4b) ne fait pas 

apparaître de différences significatives entre ces deux séries de données. Tous 

les graphiques suivants utilisent les données brutes. 

D’après les résultats des essais (figure 7), on obtient un plus grand 

nombre de traces de doigt lorsque les pièces à conviction poreuses sont traitées 

d’abord à la DFO, puis à la ninhydrine. Toutes les données permettent de 

penser que la DFO est plus sensible que la ninhydrine, les résultats obtenus 

par la SIJ à Orillia dénotant un rendement égal entre la DFO et la séquence 

DFO suivie de la ninhydrine. Cependant, même si la DFO s’avère 

systématiquement plus sensible que la ninhydrine, on obtient souvent des 

traces de doigt supplémentaires lorsque les pièces à conviction traitées à la 

DFO sont ensuite traitées à la ninhydrine (figure 5c).



Conclusion

Par suite de ces essais, la GRC recommandera l’utilisation séquentielle 

de la DFO suivie de la ninhydrine. On recommande que les préparations de 

DFO et de ninhydrine décrites dans le présent article soient adoptées en tant 

que normes nationales à la GRC. Lorsqu’on utilise la DFO, il est essentiel de 

chauffer les pièces à conviction dans un environnement sec et de les examiner 

sous une lumière bleue et verte provenant d’une source lumineuse judiciaire 

avec des lunettes de visualisation oranges (KV 550 nm) et rouges (Wratten 

no 29) respectivement.
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Tableau 1 : Ajustements des données obtenues à Moncton

Mois/

protocol

e

Nbre 

d’empreintes 

digitales 

identifiables

Nbre 

d’empreintes 

digitales non 

identifiables

Nbre de 

pièces à 

convictio

n

Nbre 

d’empreintes 

digitales 

identifiables par 

pièce à 

conviction

Nbre d’empreintes 

digitales non 

identifiables par 

pièce à 

conviction

Mai/ 

no 1

8 39 (0) 3 3 (8/ 3) 13 (39/3)

Août/ 

no 1

15 69 22 0,7 (15/ 22) 3 (69/22)

Août/ 

no 2

5 87 23 0,2 (5/ 23) 4 (87/ 23)

Nov./ 

no 2

27 72 28 1 (27/ 28) 3 (72/ 28)



Tableau 2 : Rendement après 600 pièces à conviction

Protocole DFO/ 

NINHYDRINE

(protocole no 3)

DFO

(protocole no 1)

NINHYDRINE

(protocole no 2)

Nbre de pièces à 

conviction

600 600 600

Nbre de traces de 

doigt

460 370 180

Classement par 

rendement

1er 2e 3e
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